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Arrêté du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 
13 septembre 2018, portant report de 
l'examen professionnel sur épreuves pour 
l'intégration des ouvriers appartenant aux 
catégories 5, 6 et 7 dans le grade d'agent 
technique au corps technique commun des 
administrations publiques.  

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 85-1216 du 5 octobre 1985, fixant 
les conditions d'intégration du personnel ouvrier dans 
les cadres des fonctionnaires,  

Vu le décret n° 98-2509 du 18 décembre 1998, 
fixant le statut particulier au corps des ouvriers de 
l'Etat, des collectivités locales et des établissements 
publics à caractère administratif,  

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le 
statut particulier au corps technique commun des 
administrations publiques, tel que complété par le 
décret n° 2009-114 du 21 janvier 2009,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-310 du 11 mars 
2016, portant délégation de certaines prérogatives du 
chef du gouvernement au ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'arrêté du ministre de l'enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique du 10 avril 2018, fixant 
les modalités d'organisation de l'examen professionnel 
sur épreuves pour l'intégration des ouvriers 
appartenant aux catégories 5, 6 et 7 dans le grade 
d'agent technique au corps technique commun des 
administrations publiques,  

Vu l'arrêté du ministre de l'enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique du 10 avril 2018, 
portant ouverture de l'examen professionnel sur 
épreuves pour l'intégration des ouvriers appartenant 
aux catégories 5, 6 et 7 dans le grade d'agent 
technique au corps technique commun des 
administrations publiques,  

Vu l'arrêté du ministre de l'enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique du 26 juillet 2018, portant 
report de l'examen professionnel sur épreuves pour 
l'intégration des ouvriers appartenant aux catégories 5, 6 
et 7 dans le grade d'agent technique au corps technique 
commun des administrations publiques.  

Arrête : 
Article premier - L'examen professionnel sur 

épreuves pour l'intégration des ouvriers appartenant aux 
catégories 5, 6 et 7 dans le grade d'agent technique au 
corps technique commun des administrations publiques 
ouvert par l'arrêté du 10 avril 2018 susvisé est reporté au 
22 novembre 2018 et jours suivants.  

Art. 2 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 16 octobre 2018.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 13 septembre 2018.  
Le ministre de l'enseignement supérieur 

et de la recherche scientifique 
Slim Khalbous 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 
 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES  
ET DE LA PECHE 

 
Décret gouvernemental n° 2018-774 du 13 
septembre 2018, fixant les barèmes des 
montants de la transaction prévus à l'article 
145 du code des ports maritimes promulgué 
par la loi n° 2009-48 du 8 juillet 2009.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de l'agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche,  
Vu la constitution,  
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Vu la loi n° 92-32 du 7 avril 1992, portant création 
de l'agence des ports et des installations de pêche,  

Vu le code des ports maritimes promulgué par la 
loi n° 2009-48 du 8 juillet 2009 et notamment son 
article 145,  

Vu le décret n° 92-2110 du 30 novembre 1992, 
fixant l'organisation administrative et financière ainsi 
que les modalités de fonctionnement de l'agence des 
ports et des installations de pêches, tel que modifié par 
le décret n° 99-660 du 22 mars 1999,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, 
fixant les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, portant 
organisation du ministère de l'agriculture, ensemble les 
textes qui l'ont modifié ou complété dont le dernier en 
date le décret n° 2018-503 du 31 mai 2018,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de deux membres 
du gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Les montants de la transaction 

pour les crimes prévus par l'article 145 du code des 
ports maritimes sont fixés conformément au tableau 
annexé au présent décret gouvernemental.  

Art. 2 - Le ministre de la justice, le ministre des 
finances et le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 13 septembre 2018.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre de la justice 

Ghazi Jeribi 
Le ministre des finances 

 Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
 Samir Attaieb 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 


